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----------

ARTICLE 25

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article introduit une dérogation exceptionnelle au principe de protection des espèces protégées, 
affaiblissant considérablement les garanties en matière de conservation de la biodiversité, pourtant 
déjà gravement menacée. Il va bien au-delà des dispositions de l’article 19 de la loi APER, qui avait 
déjà facilité la reconnaissance de l’intérêt public majeur pour ces projets en assouplissant les 
critères de dérogation, en permettant ici de se passer purement et simplement de la dérogation 
prévue au 4° du I de l’article L. 411-2 du code de l’environnement, à condition que le projet inclue 
des mesures d’évitement et de réduction supposées suffisantes et un suivi ex post.
 
Cette suppression affaiblit le contrôle nécessaire pour garantir l’absence de dommages irréversibles 
sur la biodiversité, remplaçant une évaluation préalable rigoureuse par une simple présomption de 
conformité. Alors que la biodiversité mondiale est en plein effondrement, comme le souligne le 
rapport 2019 de l’IPBES, il est indispensable de renforcer et non d’affaiblir les dispositifs de 
protection, sous peine d’exacerber la disparition accélérée des espèces et la dégradation des 
écosystèmes. Permettre des atteintes potentielles sans le cadre strict des dérogations compromet les 
engagements internationaux de la France, notamment ceux pris dans le cadre de la Convention sur 
la diversité biologique et des objectifs mondiaux post-2020, tout en exposant le pays à des critiques 
ou sanctions.
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La transition énergétique est une priorité nationale et mondiale, mais elle doit être menée de 
manière à préserver les écosystèmes, par une meilleure planification des projets et le renforcement 
des mécanismes d’évitement et de compensation. Supprimer l’obligation de dérogation compromet 
l’équilibre entre transition énergétique et conservation de la biodiversité et accroît la pression sur 
des espèces déjà menacées, rendant nécessaire cet amendement de suppression pour garantir que la 
transition énergétique respecte notre patrimoine naturel.


